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l'Union des municipalités (UMC) et l'Union des munici­
palités régionales de comtés (UMRCQ), les villes et villages du 

Québec réclament que les compétences qui. 
leur sont confiées par l'État s'accompagnent 
de l'enveloppe budgétaire ou des pouvoirs de 
taxation requis pour faire face à leurs obliga­
tions. 

Or c'est exactement ce que vient de faire le 
ministre des Affaires municipales, M. Claude 
Ryan, par sa réforme, il octroie aux muniçipa-

^^^S/'IS , i t é s d e s c h a m P s d e taxation directs et indi-
t^fc. 'WK. 8m rects leur permettant d'imposer à leurs con­
tribuables les 334 millions dont elles auront besoin pour offrir 
les services de transport en commun, de voirie locale, de police 
locale, ou pour emprunter les services de la Sûreté du Québec. 

De quoi se plaignent-elles alors? Pourquoi dénoncent-elles la 
réforme de la fiscalité municipale? 

• • * . • 

Manqup de consultation? Sans aucun doute. Le gouverne­
ment leur a «passé un sapin» en déterminant unilatéralement 
jès secteurs d'activités qu'il leur refile. Ce n'est pas correct de 
sa part d'agir ainsi avec ses partenaires municipaux. Mais, sur le 
fond de la question, il a répondu à leurs attentes. 

Au delà des dénonciations politiques, des lamentations 
quant à la façon de procéder du gouvernement les municipali­
tés ont peu d'arguments philosophiques ou économiques sur 
lesquels s'appuyer pour rejeter la réforme de la fiscalité. 

Au cours dés cinq ou six dernières années, les municipalités 
ont davantage augmente leurs dépenses que le gouvernement 
du Ouébec iui-mèmë: 5,2 p. cent pour le gouvernement et une 
moyenne de 6,5 p. cent pour les municipalités, alors que la 
hausse de l'indice des prix à la consommation a été de 4,5 p. 
cent. Comment prétendre, aujourd'hui, qu'elles ne peuvent ab­
sorber une part du fardeau fiscal à imposer au contribuables? 
Pourquoi ont-elles haussé leurs dépenses à un tel niveau si elles 
jugeaient leurs contribuables déjà surtaxés? 

Au cours des cinq dernières années/la valeur foncière — qui 
est la base de calcul des municipalités pour l'imposition des 
taxés municipales — s'est accrue d'une moyenne de 12,5 p. 
cent alors que le Produit intérieur brut du Québec (PIB) n'a 
augmenté que de 8,7 p. cent. Les municipalités ont donc profi­
té, année après année, d'un écart favorable de près de 4 p. 
cent. Qu'ont-elle fait de ces surplus? 

• ' - •- •. J « ". . . . 

Au cours des cinq dernières années, les recettes municipales 
ont augmenté en moyenne de 7,5 p. cent et les dépenses de 
6,5 p. cent. Un autre avantage d'un pour cent dans leurs reve-

nus. Ont-elle réduit suffisamment leurs dettes? 
t a* \ •. r f-'. 

Au cours de la dernière année, les employés municipaux ont 
encore accru leur avance salariale globale sur le secteur privé à 
27 p. cent. L'année précédente, l'écart était de 25,5 p.cent. À 
lui seul, cet écart représente un montant de 496 millions. C'est 
beaucoup plus que le transfert que vient de leur imposer le 
gouvernement. Pourquoi les municipalités crient-elles à l'injus­
tice pour ce transfert alors qu'elles auraient pu l'absorber si 
elles avaient été plus raisonnables quant aux conditions salaria­
les accordées à leurs cadres, leurs fonctionnaires et leurs cols 
bleus? 

-
En langage populaire, des municipalités se sont «payé la trai­

te» ces dernières années en dépensant proportionellement 
plus eue le gouvernement lui-même. La réforme les obligera à 
se serrer la ceinture et à revoir les services jugés essentiels. Il y 
a encore beaucoup de «gras» dans plusieurs localités. 

* i 

Étant donné les pouvoirs de décision et de gestion qu'elles 
tiennent à exercer sur les services qu'elles offrent à leurs ci­
toyens, il était inévitable que les municipalités obtiennent en 
même temps le pouvoir de taxation. À elles maintenant la res­
ponsabilité tie l'imposition. 

Claude MASSON r. 
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Les deux mamelles 
de la stérilité 
L 

... 

7 . . 

TV Al? \ 
es travaux de la Commission Bélanger-Campeau se sont termi­
nés en queue de poisson. Dans un pénible maquignonnage, les 
commissaires ont accouché d'un consensus bancal qui n'a 

trompé personne. 
Après avoir conclu que deux voies s'offraient 

au Québec, la souveraineté et le fédéralisme re­
nouvelé, les commissaires proposaient la créa­
tion de deux commissions parlementaires, une 
pour chacune de ces avenues, et la tenue d'un 
référendum sur la souveraineté en 1992. 

Cette proposition boiteuse est devenue futile 
aussitôt quelle fut connue, car le gouvernement 
Bourassa, reprenant le contrôle de la situation, 
précisait qu'il entendait garder toute sa marge 
de manoeuvre. 

: Ce qui était déjà futile il y a sept semaines est devenu carrément 
farfelu. Les rapports de force ont à ce point changé que le dépôt 
du projet de loi 150, hier, où le ministre Cil Rémi Hard reprend les 
recommandations de la Commission Bélanger-Campeau, est un ges­
te vide de sens. 

* 

Après un flirt équivoque avec l'option souverainiste, le premier 
ministre a en effet clairement exprimé ses préférences et repris le 
droit chemin du fédéralisme renouvelé. Son parti a cessé d'être à 
voile et à vapeur et le rapport Allaire, qui avait créé tant d'émoi, 
s'empoussière déjà. 

;Le ministre, respectant le voeu de la commission, propose un 
référendum sur la souveraineté entre le 8 et le 22 juin 1992, ou 
entre le 12 et le 26 octobre. Soit. Mais qu'est ce que cela signifie au 
juste quand on sait fort bien qu'il y a de fortes chances pour que ce 
référendum n'ait jamais lieu? 

Il propose également la création des deux commissions parle­
mentaires qui deviendront vraisemblablement les deux mamelles 
de la stérilité politique. . 

La première, la Commission d'étude sur toute offre d'un nouveau 
partenariat de nature constitutionnelle, étudiera les offres qui lie­
ront «formellement» Ottawa et les autres provinces. Une fonction 
qui n'a de sens que si Québec attend patiemment les offres cana­
diennes sans participer, même indirectement, au débat constitu­
tionnel pan-canadien. Est-ce plausible? 

\ . Quant à l'autre, la Commission d'étude sur des questions afféren-
S tes à l'accession du Québec à la souveraineté, de ses seize mem-

bres, onze seront libéraux, un du Parti Égalité et quatre du PQ. Non 
; seulement les libéraux contrôleront la commission, ils y écraseront 

le PQ par leur présence massive: les renards dans le poulailler. Un 
! peu comme demander à Jean-Guy Tremblay de présider une com-
$ mission sur légalité des sexes. 

; Cela illustre à quel point le temps du consensus est révolu. Les 
! libéraux n'ont plus besoin de la caution morale du PQ, et ne lui font 
; donc pas de cadeaux. Mais on peut alors se demander à quoi servira 
; le projet de loi 150 et ses deux commissions, sinon à occuper les 

parlementaires pendant que le premier ministre essaie de gagner 
: du temps. 

Alain DUBUC 
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Privatisation bâclée 
«a> ' 

O ttawa a bâclé la privatisation de Téléglobe Canada en 1987, 
en vendant à la société québécoise Memotec ; il permettait 
ainsi à une grenouille d'avaler un boeuf. Il a donc dû immé­

diatement protéger cette alliance artificielle contre les compa­
gnies de téléphone intéressées par cette société qui détient le 

monopole des communications téléphoniques 
outre-mer. Une loi leur interdit donc de détenir 
plus d'un tiers de Téléglobe. 

• 

La première erreur du gouvernement était 
d'exclure la possibilité qu'une compagnie de té­
léphone puisse l'acheter. Si le CRTC fait bien son 
travail, le public n'est pas mieux protégé par 
l'existence de deux monopoles plutôt qu'un. Par 
contre, il y avait sûrement un avantage économi­
que à fusionner les deux réseaux, dont le public 
aurait profité en fin de compte. 

Mais tant qu'a s'embarquer dans cette voie, le gouvernement 
aurait dû vendre Téléglobe à une compagnie qui a les reins finan­
ciers assez solides pour résister à Bell. Power Corp. donnait une 
garantie d indépendance bien supérieure à Memotec, qui n'a pas pu 
empêcher Bell de devenir l'actionnaire principal de Memotec avec 
lé tiers des actions. 

, Tout ne tourne pas rond chez Memotec. La valeur de ses actions 
a baissé de moitié en quatre ans et le CRTC critique sa façon d'utili­
ser les fonds de Téléqlobe à ses propres fins. 

# 

C'est aujourd'hui que les actionnaires de Memotec pourront s'ex­
primer sur la qualité de la gestion de leur compagnie. Une campa-
gne a été montée pour remplacer trois directeurs — dont deux 
des fondateurs de Memotec — par des personalités indépendan­
tes. Bell, le plus gros actionnaire, ne participera pas au vote car elle 
a déjà les quatre directeurs auquels un accord lui donne droit. Le 
second actionnaire en importance est la Caisse de dépôt dont le 
président, M. Jean-Claude Delorme. est un ancien président de... 
Téléglobe. 

En superposant de nouvelles règles à celle du CRTC, le gouverne­
ment conservateur n'a pas vraiment privatisé Memotec en 1987. Il 
faudra bientôt une nouvelle loi Téléglobe pour permettre à l'indus­
trie de se développer normalement. , . 

Frédéric WAGN6ÉRS 
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DROITS RESERVES 

Certaines pratiques qui se voulaient un 
viatique ont miné le système fédéral 

M A R C E L A D A M 

ertaines réformes peu­
vent se faire par 

l'adoption de lois ou de politi­
ques; d'autres exigent des chan­
gements d'attitude de notre 
part; d'autres encore exigent 
des modif icat ions de notre 
Constitution.» 

Cet extrait 
du passage 
du Discours 
du trône trai­
tant de la cri­
se existentiel­
le que traver­
se le Canada 
veut faire 
comprendre 
que la loi 
fondamenta­

le n'est pas Tunique et grande 
responsable de l'épreuve histo­
rique que traverse actuellement 
le pays. 

En effet. Certaines pratiques 
de notre fédéralisme sont aussi, 
sinon plus responsables de nos 
difficultés que les inadéquations 
de la Constitution. 

Au cours des dernières semai­
nes j'ai tenté de démontrer 
qu'une des causes de nos malh-
heurs est le fédéralisme exécu­
tif, qui découle de deux lacunes 
majeures de la Constitution : 
l'absence, pendant trop long­
temps, d'une formule d'amen­
dement, et l'absence d'un vrai 
Sénat fédéral permettant aux 
provinces de faire contrepoids à 
la Chambre des communes; ce 
qui a permis aux premiers mi­
nistres de combler le vacuum en 
prenant en charge le processus 
de modification de la Constitu­
tion et en jouant un rôle natio­
nal par le truchement des confé­
rences fédérales-provinciales. 

Mais une autre pratique a 
sapé les bases de la fédération 
canadienne en exacerbant les 
forces centrifuges. 

Le mois dernier le ministre 
Gil Rémillard a dit des choses 
intéressantes à ce propos, à l'oc­
casion d'un exposé devant des 
hommes d'affaires de Sainte-
Foy où il a dressé un constat 
d'échec du fédéralisme cana­
dien. 

Pour illustrer sa pensée le mi­
nistre a affirmé que depuis les 
50 dernières années Ottawa 
s'est adonné à une politique de 
centralisation qui a abouti à la 
situation que nous connaissons 
actuellement. Reniant les ter­
mes du pacte fédératif initial, le 
fédéral a empiété dans les 
champs de juridiction de pro­
vinces, si bien qu'il n'y a plus 
une seule compétence, aujour­
d'hui, qui n'est pas touchée de 
près ou dé loin par Ottawa. 

À force d'user de son pouvoir 
de dépenser pour occuper des 
juridictions qui appartiennent 
aux provinces, il a abusé de ses 
capacités avec des politiques 
qu'il n'avait pas les moyens de 
soutenir. Aujourd'hui chargé 
d'une dette de plus de 450 mil­
liards qui i"obiige à consacrer 
annuellement plus du tiers de 
son budget au remboursement 
do5 seuls intérêts, il a créé une 
situation qui a largement con­
tribué à engendrer la récession 
actuelle. 

• • 

Pure coïncidence, le même 
jour le banquier et ci-devant co­
président de l'ex-Commission 
sur l'avenir constitutionnel du 
Québec, Michel Bélanger, tenait 
un discours semblable dans une 
entrevue accordée à La Presse. 

Pour lui la solution à la crise 
actuelle passe par des balises au 
pouvoir de dépenser d'Ottawa 
dans les compétences provincia­
les. Et de citer deux exemples 
d'interventions fédérales, les 
politiques de développement ré­
gional et les programmes con­
joints, qui sont sources, selon 

lui, de chevauchements et donc 
de rivalités et d'affrontements 
entre les deux niveaux de gou­
vernement. 

Si ces questions étaient ré­
glées, dit-il, «on aurait la solu­
tion à un tas de problèmes». 
Mais les chances lui paraissent 
bien minces que le Québec et le 
Canada puissent s'entendre là-
dessus. 

Soulever ce problème c'est 
mettre en relief le dilemme cor­
nélien dans lequel se trouve la 
fédération canadienne. 

Le gouvernement fédéral a 
commencé à utiliser son pou­
voir de dépenser après la guerre 
pour renverser la forte poussée 
provincialiste qui s'est manifes­
tée depuis les années 20 jusqu'à 
la guerre de 39 (où elle fut te­
nue en échec par les mesures 
d'urgence qui s'imposèrent par 
la force des choses). 

O n peut arguer qu'il était ha­
bité par l'arrière-pensée d'impo­
ser à la longue sa suprématie sur 
les provinces en grugeant leur 
autonomie; mais on peut aussi 
soutenir qu'il agissait ainsi pour 
le bon motif: essayer d'empê­
cher que le gouvernement cen­
tral ne soit éclipsé par les gou­
vernements provinciaux en fai­
sant valoir son importance aux 
yeux des Canadiens. 

Mais les interventions d'Otta­
wa ont joué à la longue contre le 
lien fédéral. 

D'abord au Québec où ces 
empiétements ont toujours été 
très suspects et dénoncés avec 
force par les groupements natio­
nalistes, les leaders d'opinion et 
tous les gouvernements depuis 
Duplessis. 

On peut penser que le conten­
tieux Québec-Canada ne serait 
pas ce qu'il est aujourd'hui si le 
fédéral n'avait pas fourni des ar­
mes aux nationalistes québécois 
par ses intrusions souvent aussi 
maladroites que louches dans 

ses juridictions, et fourni l'occa­
sion à plusieurs générations de 
politiciens de se faire du capital 
électoral à bon compte en fai­
sant d'Ottawa le bouc émissaire 
de leur incurie en même temps 
que la cause de tous les maux du 
Québec. 

Dans la plupart des autres 
provinces les ingérences finan­
cières du fédéral dans leurs 
compétences étaient bienve­
nues, notamment dans les pro­
vinces les plus mal partagées. 

Mais là aussi ses politiques 
ont fini par jouer contre l'unité 
du pays qu'elles visaient pour­
tant à renforcer. Maintenant 
que ses largesses l'ont pratique­
ment ruiné, il a soulevé l'ire de 
toutes les provinces qui se 
voient réduire régulièrement 
leur manne fédérale. Et l'état de 
banqueroute technique dans le­
quel le trésor fédéral se trouve 
est largement responsable d'une 
situation économique désastreu­
se qui a mine la confiance non 
seulement dans le gouverne­
ment en place rnais aussi dans ïe 
système fédéral lui-même. 

Le gouvernement fédéral au­
rait-il la détermination de chan­
ger cette pratique, ce n'est pas 
sûr qu'il le pourrait pour autant. 

le crois avoir lu récemment 
qu'il a institué une enquête in­
terne, dirigée je suppose par des 
mandarins, afin de déterminer 
les chevauchements et les em­
piétements indus dans les com­
pétences provinciales, et propo­
ser les correctifs susceptibles 
d'éliminer les causes d'affronte­
ments entre le fédéral et les pro­
vinces. Il parait que l'enquête 
n'aurait rien produit, les enquê­
teurs n'ayant pu rien trouver 
d'anormal dans les pratiques du 
gouvernement central. 

On voit que M . Bélanger a 
bien raison de ne pas envisager 
avec optimisme un changement 
radical à ce chapitre. 

i 
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L'auteur est un médecin du médical. Que disicz-vous donc au 
Médi-Centre de Montréal- sujet de la confidentialité, Mon­

sieur le Ministre? 
• - •.:<. ' '. ..'V 'V.V. > > . . . " , . 

Quelles lacunes la réforme 
veut-elle corriger? 

• 

• 
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• c ministre Marc-Yvan Cote 
HjB vient de présenter le projet de 
loi 120 dans un texte de 130 pages 
regroupant 494 articles. 11 s'agit 
d'une réforme extrêmement im­
portante qui étonne dans le con­
texte où le système .de santé québé­
cois est cité comme l'un des meil­
leurs au monde. Dans ce projet, le 
Ministre modifie radicalement les 
relations de partenariat qu'il entre­
tenait avec le citoyen et le médecin 
traitant. Sous prétexte d'assurer le 
«bien du citoyen», il se donne le 
pouvoir de contrôler où et quand 
l'usager pourra se faire soigner, et 
où, quand et comment le médecin 
traitant pourra offrir ses services. 
À l'heure où les pays de l'Est aban­
donnent la «soviétisation» de la 
santé, le Ministre engage le systè­
me de santé sur la voie du totalita­
risme bureaucratique, sacrifiant 
une foule de libertés individuelles 
au profit du bien collectif défini 
par l'État. 

Le Ministre compte sur plusieurs 
facteurs pour passer son projet. Les 
médecins n'ont pas le temps d'étu­
dier ce volumineux projet de loi et 
le citoyen est mal informé des réa­
lités vécues dans le système de san­
té. Malgré les bonnes intentions du 
Ministre, le projet de loi contient 
un pouvoir discrétionnaire excessif 
susceptible d'être utilisé de façon 
abusive par le pouvoir bureaucrati­
que. Il existe souvent une distor­
sion importante entre les inten­
tions du Ministre et le texte de la 

'loi. Un exemple? 

La confidentialité 
du dossier médical 
Dans les notes explicatives du 

projet de loi, le Ministre écrit: «il 
( le projet de loi ) prévoit plus parti­
culièrement les règles applicables 
en matière d'accessibilité aux ser­
vices et de confidentialité des dos­
siers des usagers.» Nous voilà ras­
surés: le Ministre se préoccupe de 
la confidentialité du dossier... Or, 
l'article 19 du projet de.loi prévoit 
qu'un professionnel (sans préciser 
de quelle nature) peut prendre 
connaissance du dossier de l'usager 
à des fins d'étude, d'enseignement 
ou de recherche avec l'autorisation 
du directeur général. Ah oui? Étu­
de, enseignement et recherche... 
Un cran plus bas et votre dossier se 
retrouve dans les journaux à po­
tins. Toutes les raisons imaginables 
de lire votre dossier médical peu­
vent se retrouver sous une de ces 
trois rubriques. Et ce n'est plus 
vous-même, mais un administra­
teur, qui autorise l'accès au dossier 

En gros, la réforme vise: 1) à ré­
soudre le problème de l'engorge­
ment des urgences; 2) à améliorer 
les soins aux personnes âgées en 
augmentant le nombre de lits pour 
malades chroniques et. le support 
financier pour les soins à domicile; 
3) à corriger les problèmes de dis­
tribution des médecins dans les ré­
gions et dans les institutions de 
santé. 

nistrer un budget fourni par la pro­
vince eh fonction des priorités dé­
finies dans chaque région par un 
conseil d 'adminis t ra t ion de 20 
membres. Ces membres provien­
nent des conseils d'administration 
des établissements dé la région, des 
organismes communautaires, de 
représentants de groupes socio-
économiques et d'élus municipaux. 
Dans lé projet original, pas un seul 
médecin- ne siège-au conseil d'ad­
ministration de là régie régionale 
qui devra assumer des décisions 
majeures dans la distribution des 
soins dans la région concernée. De­
vant les protestations des méde-

tre de la Santé d'abroger ''entente 
préalablement signée.par le Minis­
tre avec les représentants des mé­
decins et de fixer une rémunéra­
tion différente avec des groupes 
particuliers. Du jamais vu dans le 
monde syndical! 

La nature privilégiée de la rela­
tion entre le patient et son méde­
cin est malheureusement totale­
ment absente du texte de la loi. 
Cette relation se déroulera désor­
mais dans un cadre bureaucratique 
où le médecin devient un produc­
teur et le malade un consomma­
teur de soins. 

le suis médecin depuis 20 ans et 
je me sens étranger à cette réalité 
bureaucratique. Pendant 20 ans, 
j'ai travaillé dans des cliniques pri­
vées où mes collègues et moi of­
frons un service sept jours par se­
maine, sans avoir besoin d'un fonc­
tionnaire pour nous obliger à le 
faire. Je travaille deux soirs par se­
maine parce que le Médi-Centre de 
Montréal-Ouest n'arrive pas à re­
cruter de médecins depuis un an. Il 
nous arrive fréquemment de ne pas 
avoir le temps de dîner ou de sou­
per parce qu'un patient a besoin de 
plus de temps. Ou parce que nous 
avons accepté de voir sans rendez-
vat % un patient en difficulté. Nous 
nous estimons privilégiés d'accom­
pagner nos patients dans les passa­
ges difficiles de leur vie et nous re­
tirons une profonde gratification 
lorsque nous avons pu leur appor­
ter support et compassion. Nous 
nous adonnons avec passion à 
l'exercice de la médecine, et la li­
berté professionnelle dent nous 
jouissons nous donne l'enthousias­
me qu'on retrouve souvent dans la 
libre entreprise. 

Le patient sera-t-il mieux traité 
avec l'inefficacité bureaucratique, 
les tracasseries administratives, les 
luttes de pouvoir et les décisions 
inappropriées que les médecins de­
vront subir sans avoir un mot à 
dire? 

Le Ministre injectera 1,9 mil­
liard de dollars au cours des 10 
prochaines années pour ajouter 
9 000 lits de soins chronique* et 
2 000 lits de soins aigus. Il augmen­
tera également les ressources pour 
les services à domicile, ce qui pa­
rait raisonnable. 

Mais en tentant de solutionner 
le troisième problème, le Ministre 
adopte une attitude sans précédent 
en Amérique du Nord: il instaure 
un ensemble de règlements qui lui 
donnent le pouvoir de contrôler la 
profession médicale et d'éliminer 
la libre entreprise que constitue le 
système de cliniques privées. À 
l'heure où les pays d'Europe de 
l'Est s'ouvrent à la libre entreprise, 
le Ministre va dans le sens contrai­
re. J'exagère? Voici un autre exem­
ple. 

Le projet de loi prévoit que tout 
cabinet privé doit être agréé tous 
les 3 ans. Si un cabinet n'est pas 
agréé, le médecin peut pratiquer 
quand même dans son cabinet 
mais des mesures punitives sont 
appliquées sous forme d'une dimi­
nution de rémunération. 

Or, toute diminution de rémuné­
ration met en péril l'existence d'un 
cabinet privé. Un décret punitif de 
30% s'ajouterait aux 33% des dépen­
ses courantes d'un cabinet privé, 
amputant le revenu-brut du méde­
cin de 63% au départ, avant impôt! 
Dans ce contexte, compte tenu du 
fait que les médecins de la nouvelle 
génération ont réduit leurs heures 
de travail, il deviendrait financiè­
rement acrobatique de maintenir 
un cabinet ouvert. 

Le Minis t re se défend bien 
d'avoir quelque intention dissimu­
lée et il affirme que les médecins 
en place ne seront pas touchés par 
ces mesures. Pourquoi, Monsieur 
le Ministre, charger votre carabine 
si vous n'avez pas l'intention de ti­
rer? 
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Le ministre n'a pas besoin 

cins, le Ministre a ajouté deux nou­
velles personnes (quatre pour la ré­
gion de Mont réa l ) qui seront 
nommées par les autres membres 
du conseil d'administration, en rai­
son de leurs «compétences et habi­
letés» utiles à la régie régionale. 

. r - Dans les CLSC, le projet original 
' n'inclut aucun médecin au conseil 

d'administration et dans lés cen­
tres hospitaliers, un seul médecin 
siège au conseil d'administration. 
La loi élimine la fonction du direc­
teur des services professionnels. 
Les Conseils des Médecins, Dentis­
tes et Pharmaciens, qui répon­
daient directement au conseil d'ad­
ministration, sont maintenant as­
sujettis au Directeur général de 
l'institution, laissant présager que 
les décisions dans les soins de santé 
seront orientées en fonction de cri­
tères administratifs. Des amende­
ments timides ouvrent une porte 
aux conseils d'administration des 
institutions et des CLSC mais les 
dispositions proposées n'assurent 
pas que cette porte laissera entrer 
lès médecins, puisque dans les éta­
blissements, ce peut être un dentis­
te pu un pharmacien, et dans les 
CLSC, trois personnes élues par et 
parmi les personnes qui y travail­
lent. 

À partir d'un partenariat à trois, 
le Ministre décide d'éliminer le 
médecin, de la gestion de la santé 
au profit d'un tête-à-tête avec le ci- « u n Projet a modifier 
toyen-électeur. Il est évident que le 
Ministre peut manipuler plus faci­
lement le citoyen que le médecin 
qui connaît la réalité du milieu et 
les dessous du système. On l'a vu 
dans le jugement prononcé contre 
le Ministre dans la mise sous tutel­
le de Louis-H. Lafontaine où le 
fondé de pouvoir du Ministre a agi, 
selon les mots du juge, de, façon 
«arbitraire, irrationnelle, dérai­
sonnable et abusive». 

« 4 

Une érosion des libertés 
individuelles et collectives 

• 

de la profession médicale 
pour gérer la santé 

• y- • 

si 
> 

Essayez d'imaginer un comité de 
gestion de la police sans policiers. 
Le Ministre instaure 17 régies ré­
gionales dotées du pouvoir d'admi-

Le projet du Ministre surprend 
par son aspect coercitif. Plutôt que 
de s'assurer la coopération du 
corps médical, les recours punitifs 
sont la règle assurant l'obéissance 
des médecins. Encore plus incroya­
ble, l'article 461 permet au minis-

en profondeur ou à abolir 
On ne peut pas être en désaccord 

avec les objectifs généraux de la 
loi. Cependant, plusieurs moyens 
mis de l'avant créent des précé­
dents à l 'échelle du cont inent 
nord-américain et engagent la so­
ciété québécoise sur une pente 
dangereuse pour les libertés démo­
cratiques en général et pour la qua­
lité des soins en particulier. Plu­
sieurs universitaires non médecins 
ont dénoncé ce projet de loi. Les ci­
toyens doivent lire derrière les pro­
pos rassurants du Ministre les im­
plications réelles de cette loi qui 
comporte des dispositions «arbi­
traires, irrationnelles, déraisonna­
bles et abusives», afin d'empêcher 
que le meilleur système de santé en 
Amérique du Nord, si souvent cité 
en exemple, devienne l'exemple à 
éviter. 

Arcade et peenshow 
A . 

t i t re de président de la 
Corpora t ion du loisir 

automatique du Québec, qui re­
groupe de nombreux propriétaires 
de centres d'amusement familiaux 
et communément appelés arcades, 
je désire corriger l'impression don­
née par la série de reportages du 15 
avril de Gilles Marcotte selon la­
quelle les arcades ressemblent tou­
tes au Royaume du Peepshow. le 
déplore vivement qu'une fois de 
plus on ait discrédité des gens d'af­
faires honnêtes. 

Il est malheureux qu'en 1991 on 
fasse appel aux mots-clés du voca­
bulaire coloré des policiers pour 
évoquer des images, de vieux cli-

; chés, pour romancer, épicer et ren­
dre plus vivants des articles qui, 
autrement, auraient été raccourcis. 
Vous conviendrez avec moi qu'en 
utilisant les expressions évocatri-
ces suivantes: escouade de la mora­
lité, toilettes des autoroutes, prosti­
tuées, peepshow, arcades, empire 
Nintendo, élément incriminant, 
maison de débauche, maison de 
jeu, machine à poker, accusations 
portées contre le propriétaire, pro­
cédure judiciaire est ert cours, pros­
titution juvénile, hypothèses, arca­
de Plaza Alexis-Nihon, le lecteur 
en vient à la conclusion que toutes 
les arcades sont s imilaires au 
Royaume du Peepshow. 

Il est regrettable qu'avec l'asso­
ciation des mets, on ait relié des 
gens d'affaires intègres, les pro-
pr ié ta i res de Lanjeu de Place 
Alexis-Nihon, avec le Royaume du 
Peepshow. À titre de renseigne­
ment, dès qu'ils sont devenus pro­
priétaires de l'établissement à cet 
endroit et comme partout aill <rs, 
les propriétaires de Lacaille Amu­
sement ont, à cause de leurs con­
victions, fermé cette arcade mal te­
nue pendant une semaine pour y 
effectuer le grand nettoyage, em­
baucher un nouveau personnel trié 
sur le volet, pour l'aménager en un 
centre d'amusement familial où les 
indésirables ne sont acceptés en 
aucun temps. 

|e crois qu'il aurait été approprié 
de laisser tomber le paragraphe 
Prostitution juvénile où, claire-

ment, on associe des gens d'affaires 
et membres en règle de notre Cor­
poration avec des individus ayant 
un commerce (Peepshow) avec le­
quel nous, de l'industrie du loisir 
et de l'amusement automatique, ne 
sommes pas d'accord! Le proprié­
taire de Lanjeu à Place Alexis-Ni­
hon, Lacaille Amusement, répond 
aux normes sévères de notre Cor­
poration. L'autre n'est pas membre 
chez nous et serait obligé de chan­
ger de fond en comble son mode 
d'opération pour que l'on puisse 
même considérer sa demande 
d'adhésion. 

: , > . , • 'JÊjr -y. 
existent depuis plus de quarante 
ans. Elles exploitent des salles de 
quilles, des kiosques à Terre des 
Hommes, des centres d'amusement 
familiaux dans les centres commer­
ciaux, des tables de billard, des 
jukeboxes, des jeux de hockey sur 
coussin d'air, etc. 

Tous nos membres collaborent 
avec les autorités municipales et 
policières pour exclure les indési­
rables, les vendeurs de drogue et 
les prostituées, les pédophiles, etc. 
Nous offrons à nos clients et clien­
tes des locaux.propres, surveillés, 

Selon le rapport annuel 1989-
1990 de la Régie des loteries et 
courses du Québec, le total des re­
venus s'établissait à 23007467$ 
dont 17663600$ provenaient de 
notre industrie. 11 est important de 
souligner que notre industrie a 
versé en revenus dans les coffres de 
l 'Etat l 'an d e r n i e r , près de 
13000000$ pour détenir et exploi­
ter des appareils vidéopoker en 
toute conformité avec les lois pro­
vinciales en vigueur au Québec. 

Vous comprendrez notre surpn-

Nos membres (les opérateurs) se 
spécialisent dans la location, l'en­
tretien et la gestion d'appareils 
vidéo interactifs (Nintendo, Sega) 
et d'appareils plus traditionnels 
tels que « jukeboxes », tables de bil­
lard et quelques shuffle boards. 
Certaines compagnies familiales 

appropriés à la pratique de leurs 8 6 e t notre déception devant 1 im-
loisirs avec des jeux interactifs où 
il est agréable de s'amuser saine­
ment en toute quiétiude. 

Par ailleurs, tous les appareils de 
nos membres: sont conformes aux 
exigences des lois et règlements 
sous le contrôle de la Rigie des 
loteries et courses du Québec. 

Exclure les indésirables. 

portance accordée aux propos du 
porte-parole de l'escouade de la 
moralité dans vos reportages. Ce 
dernier n'a pas toute la crédibilité 
nécessaire auprès des gens de notre 
industrie puisqu'il est de toute évi­
dence en conflit d'intérêts. De plus 
on peut se demander s'il n'a pas 
tenté d'influencer les tribunaux. 
Ce sont les mêmes gens qui ont sai­
si les appareils vidéopoker dont la 
cause sera entendue prochaine­
ment à la Cour suprême du Cana­
da. En effet, une demande a été 
inscrite le 29 avril à la Cour suprê­
me du Canada et une seconde le 
sera dans les prochains jours, pour 
qu'elle puisse éclaircir, trancher et 
déterminer la primauté des juris­
prudences. Il s'agit de savoir si un 
appareil d'amusement reconnu lé­
galement et ayant un permis con­
forme aux lois et règlements du 
Québec est un appareil de jeux 
considéré illégal selon la loi fédé­
rale. Ceci est é tonnan t ; depuis 
trente ans nous demandons au lé­
gislateur de modifier les lois afin 
que les policiers puissent faire leur 
job correctement, sans pénaliser 
les honnêtes commerçants que 
nous sommes. Entre temps nous 
avons versé dans les coffres du Tré­
sor québécois plus de 110 millions 
de dollars à la Régie strictement 
pour obtenir un permis pour ex­
ploiter légalement les appareils 
vidéopoker. 

Jean-Pierre AUCLAIR 
président. 

Corporation du loisir 
automatique du Québec 

«distinct» 
«uniquef»! 

: 
• # an dernier, à l'ère glorieuse de Meech, il 
Wm s'agissait de reconnaître le «caractère dis­
tinct » du Québec. Maintenant que le mot est devenu 
tabou au Canada anglais, les cerveaux fédéraux te 
sont activés à trouver un autre mot susceptible de 
plaire aux Québécois sans par ailieurs éveiller l'ire 
des autres provinces. 

Ils ont feuilleté le dictionnaire et se sont arrê­
tés à la lettre *U». Voyons voir... Ulcéré? Trop né­
gatif. Ultime? Trop dramatique: Ultra? Trop vague. 
Unanime? Ne s'applique pas à la conjoncture cana­
dienne. Continuons... Unique. Ah! Voira. 

Le prochain tournoi constitutionnel aura donc 
pour objet, disait lundi dernier le discours du Trône, 
de reconnaître «le caractère unique» du Québec; 
ainsi que «les intérêts particuliers» des autres pr$% 
vinces. 

Merveilleux. De «distincts», nous voilà deve­
nus «uniques». Unique, comme dans «y'a personne 
d'autre'comme"toi». 

Le Québec, en somme, est unique, c'est-à-dire 
qu'il n'y a pas deux Québec au monde, ni même au 
Canada. Y aurait-il une couple de Terre-Neuve, quel­
ques Sasktachéwan(s), une multiplicité de Colom-
bie(s) britannique^) ou d'Ontario(s)? Ce n'est pas 
clair. N'importe. Quel bonheur de se savoir seuls au 
monde! 

Les autres provinces reçoivent elles aussi leur 
bonbon sémantique, mais il est, celui-là, plus prosaï­
que. Selon le gouvernement fédéral, les autres pro- . 

. vinces ont «des intérêts». Mieux encore, «des inté­
rêts particuliers». Faut-il en déduire que le Québec, 
heureux de planer dans les hautes sphères de l'étef-
nelle unicité, n'aurait pas d'intérêts? 

1 
• * * 

. y 
Si le débat constitutionnel se poursuit encore 

quelques mois, on aura épuisé le lexique. Pensez-y, 
on est déjà rendu à la lettre U. Iî ne reste plus, pour 
définir le Québec, que quelques vocables pas néces­
sairement plus heureux: vague, vedette, varié, var^ 
sal, vexé, vibrant, violé, vindicatif, virus, vital, vi­
vant, vrombissant... Et puis, presque tout de suite 
après, on tombe dans les «W» (Wagon? Wagon­
net?), et de là on glisse au terminus, lé «Z». Z com­
me dans zouave, zombi, zéro, zoo ou zozo. Rien lé-
dedans qui puisse séduire l'égo québécois, encore 
que ces mots-là auraient un bon potentiel électoral 
chez les partisans du Reform Party. 

Hâtons-nous de fermer le dossier, on est prèfrU 
que au bout du rouleau. Aux dernières pages du die-; 
tionnaire, il n'y a guère de mots qui s'appliqueraient 
à la conjoncture constitutionnelle canadienne. Oh, 
si, tout de même, en voici un: zymotique. «Relatif à 
la fermentation ou causé par la fermentation. » 

le reviendrai samedi sur les événements émi­
nemment zymotiques de cette semaine — le discours 
du Trône et le projet de loi québécois sur le référen­
dum. La fermentation se poursuit. 
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Ce n'est pas sans raison valable que le Parti 
Égalité demande des changements à la loi du finan­
cement des partis politiques. Dans sa requête initia­
le, déposée en cour, il allait trop loin en exigeant, au 
nom du respect dé la vie privée et du secret du voté, 
l'interdiction de publier les noms et les adresses de 
tous les donateurs aux partis politiques. Cela détrui­
rait l'esprit de la loi, qui voulait mettre fin aux «cais­
ses électorales occultes.» Mais tant le PE que le di­
recteur-général des élections, Me Pierre-F. Côté* 
semblent aujourd'hui ouverts aux compromis. 

Le compromis qui consisterait à élever le pla­
fond à partir duquel l'identité d'un souscripteur doit 
être dévoilée serait un compromis tout à fait adé­
quat'. Actuellement, tous les dons dépassant cent dol- ' 
lars doivent être rendus publics. C'est ridicule. Cette-
loi a été promulguée en 1977. Or, Dieu sait qu'en; 
quatorze ans, la valeur du dollar a changé! Cent dol­
lars, de nos jours, est un don modeste, et le dévoile­
ment d'une contribution pareille équivaut presque, 
effectivement, à briser le secret du vote. Ce n'est pas 
parce que cette loi était la loi préférée de René Léves-
que qu'on ne peut pas en modifier la lettre. Aucune 
loi n'est intouchable en démocratie. La limite pour­
rait facilement être reportée à quatre ou cinq cents 
dollars sans que l'esprit de la loi n'en soit altéré. Qui 
peut croire qu'un parti politique peut être «acheté», 
ou sérieusement influencé, par un don de cet ordre? 

Évidemment, les esprits soupçonneux diront 
qu'une même famille, ou une entreprise, pourrait 
multiplier les dons, ou alors donner un dollar Je 
moins que la limite, et arriver à un montant farami­
neux qui resterait secret. C'est vrai. Mais le même 
risque existait en 1977, alors que le dollar valait, en 
termes de pouvoir d'achat, beaucoup plus qu'au­
jourd'hui, et de toute façon, on ne peut pas vivre ni 
légiférer en se méfiant dé tout le monde tout le 
temps. A moins de mettre le monde en prison, toute 
loi peut être contournée. . 

Une loi qui dévoilerait l'identité des souscrip-; 
teurs à partir du montant auquel le don peut avoir 
un impact réel sur un parti politique est un garde-fou -
suffisant. Peut-être aussi y aurait-il lieu de limiter, 
l'information sur les petits souscripteurs; on pour­
rait dévoiler leur nom, mais faut-il absolument diffu­
ser leur adresse, au risque qu'ils soient victimes de 
harcèlement, comme l'auraient été, selon ses porte-
parole, certains partisans du PE? 

Car il y a d'autres considérations dont devrait 
tenir compte une société démocratique: le respect du. 
secret du vote, et le respect de ses minorités. ! 

Les donateurs des gros partis, comme le PQ ou­
ïe PLQ, ont peu à craindre en termes de représailles 
ou de harcèlement. Ce n'est pas le cas de ceux des 
petites formations marginales, extrémistes eu i m p o ­
pulaires. 

Si cette loi avait existé à l'époque du Rassem­
blement pour l'indépendance nationale, par exem­
ple, il se serait écroulé faute de fonds, car la plupart, 
de ses donateurs risquaient de perdre leur emploi si. 
leur contribution avait été connue. 

C'est encore plus délicat quand un parti politi­
que recrute la plupart de ses adhérents, et donc de 
ses souscripteurs, dans des minorités ethniques ou. 
culturelles. Quand un reporter écrit qu'un Monsieur * 
Cohen de Hampstead a donné au PE, il est évident 
que ce double renseignement identifie le donateur, 
comme juif, et que cela peut attiser les passions a n t i ­
sémites. 1,1 

l\ doit y avoir, dans la manipulation de l'infoi* i 
mation. une échelle de valeurs. Une société qui expo- -
se de simples individus à la vindicte de fanatiques 
pour un modeste don au parti politique de leur * 
choix, mais qui accepte docilement que des contrats. 
faramineux Impliquant une société aussi publique 
qu'Hydro- Québec restent secrets, et que de grandes 
compagnies puissent impunément intimider les élus 
du peuple en s'en prenant à leur immunité parle- ' 
mentaire, est une société qui a oublié le sens des va : 

leurs. 
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• Au lendemain des attaques vi­
rulentes de son ancien collègue et 
ami Lucien Bouchard, le premier 
ministre Brian Mulroney s'en est 
vigoureusement pris hier au Bloc 
québécois et au Reform Party et a 
appelé les autres paileraentaires à 
unir leurs forces. 

«Ces diplômés de l'école du 
pessimisme sont totalement dans 
l'erreur et seront répudiés par 
l'Histoire», a déclaré le premier 
ministre alors qu'il participait au 
débat sur le Discours du trône. 

Sans nommer le Bloc québécois 
directement, il l'a accusé de faire 
miroiter des Eldorados au Qué­
bec. 

Sur le même ton, il a montré 
du doigt tous ceux qui tentent de 
faire croire que « l a meilleure so­
lution au malaise ressenti un peu 
partout au pays serait l'amputa­
tion du Québec du Canada». Il 
s'agit essentiellement du Reform 
Party, qu'il n'a pas voulu nom­
mer non plus. N 

M . Mulroney a attaqué aussi les 
personnes qui disent aux Québé­
cois que leur association écono­
mique avec le Canada pourrait 
survivre à une rupture du lien fé­
déral. Il a qualifié ces personnes 
d'économistes improvisés. 

Rappelant la place du Canada 
parmi les pays les plus riches du 
monde, il a noté que les rapports 
du comité Allaire et de la ,Com-
mission Bélanger-Campeau re­
connaissaient que le Québec avait 
tout à gagner d'une union écono­
mique. 

«Mais ces rapports font fausse 
route, a maintenu M. Mulroney, 
quand ils soutiennent que les 
liens économiques pourraient de-

*B«V' .^^ï**a.'> 

meurer aussi solides si on relâ­
chait les liens politiques.» 

À son avis, il est illusoire de 
croire que l'union économique 
pourrait bien fonctionner sans 
que le gouvernement central n'y 
joue un rôle important. 11 trouve 
ironique aussi que ceux qui disent 
que le régime fédéral est écono­
miquement mauvais pour le Qué­
bec soient les mêmes qui veulent 
former avec le Canada une union 
économique. 

Pour contrer ces forces centri­
fuges, le premier ministre a de 
nouveau invité les parlementaires 
de tous les partis A s'associer pour 
préserver l'union canadienne. 
« M o n parti et moi-même voulons 
collaborer avec tous les députés et Audrey McLaughlin 
tous les partis qui partagent le dé-
sir et la volonté de bâtir un Câna- | e p r e m i e r ministre a repris les 
da plus fort tout er respectantles grandes lignes du Discours du 
aspirations légitimes ae> régions t r ô n e e t a i n s j s t é s u r \ e n e n j m . 
et des provinces » , a-t-il déclare. portant qui existe entre la prospé-

«Sur cette question, nous som- rite et l'unité du pays, 
mes tous partisans du Canada», a- \\ a répété son intention d'at-

avant de dévoiler sa proposition 
constitutionnelle qui sera soumi­
se à un comité conjoint itinérant 
de la Chambre et du Sénat. 

11 a tenu à souligner que le gou­
vernement serait prêt à amender 
sa proposition s) cela était néces­
saire pour obtenir un large con­
sensus. Mais il a indiqué qu'il 
n'entendait pas se laisser presser 
par les échéances des autres. « L a 
seule échéance à laquelle nous 
faisons face est le temps nécessai­
re pour obtenir un consensus», a-
t-ildit. 

La leader du Nouveau Parti dé­
mocratique Audrey McLaughlin, 
qui a aussi donné sa réponse au 
Discours du trône, a répondu par 
l'affirmative à l'appel à l'unité du 
premier ministre. Mais elle a 
averti ce dernier que la coopéra­
tion entre les parlementaires ne 
signifiaient pas une adoption 
aveugle de l'ordre du jour du gou­
vernement. 

t-il ajouté. 
Pour le reste de son allocution. 

«Cela veut dire travailler en­
tendre les rapports des commis- semble», a-t-elle dit. Elle a entre 
sions Spicer et Beaudoin-Edwards autres noté que son parti favori-

sait la formation d'une vraie as­
semblée constituante formée 
d'élus et de personnalités non-
parlementaires. 

Contrairement au chef libéral I 
Jean Chrétien qui, la veille, s'était 
essentiellement penché sur la 
constitution, Mme McLaughlin 
s'en est prise surtout au program­
me économique du gouverne­
ment. • 

Sa condamnation du plan con­
servateur éteit sans appel. Elle a 
demandé au gouvernement de 
modifier sa trajectoire économi­
que et d'abandonner entre autres 
sa taxe sur les produits et services,: 
son accord de libre-échange avec 
les Etats-Unis et sa lutte à l'infla­
tion par le biais des taux d'inté­
rêt. 

Pour Mme McLaughlin, le gou-" 
vernement a de beaux principes 
mais ne propose rien de concret 
pour solutionner les problèmes 
des chômeurs et des victimes de 
la récession. À la compassion, il 
préfère l'indifférence, a-t-elle 
soutenu. 

VANCOUVER ^ LOS ANGELES 
JUSQU'À 4 VOLS DIRECTS 
HEBDOMADAIRES 
les lundis, mardis, jeudis et vendredis 

VOL 
ALLER ET 
RETOUR 

Vol direct tous les mercredis 
du 26 Juin au 4 septembre 1991 

Pour Vancouver 
(taxes et TPS) 

Pour Los Angeles 
(taxes et TPS) 

1 1 

—ssAili iStl ' 

Il est possible, moyennant un supplément, d'utiliser nos vols 
au départ de Los Angeles ou de Vancouver les samedis ou les 
mercredis pour Los Angeles. San Francisco. Las Vegas, et 
reprendre le voyage soit de Los Angeles, soit de Vancouver 
vers Montréal sur nos vols. 

NOMBRE DE PLACES LIMITÉ . 
CONSULTEZ VOTRE AGENT DE VOYAGES 

Permis du Québec 

Fkctorerie deThpis 
LE PREMIER CHOIX POUR VOS PLANCHERS, MURS ET FENETRES 
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PARURES DE FENETRES 

Achetcc-en i et 
obtenex-en 1 
GRATUITEMENT 
Quel achat! Choisissez parmi nos stores plissés 
Ultra, stores verticaux, stores en bois ou stores 
"mini" contrôle au toucher. Spécial Grand 
Ouverture de durée limitée. Demandez pour 
tous les détails. 

SPECIAL VIN Y LE 1/2 PRIX 
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Aspect ardoise sans cirage 
Carreaux Amtico autocollants. Un excellent 
kchoix pour votre décor, surtout à ce bas prix 
spécial Grande Ouverture. o i m 
12 po x 12 po (30 cm x 30 fflm & S r + 
cm). Rég. 99c 
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PARQUET EN BOIS 

Bois dur went able. 
Prix intéressants! Parquet 
de style rustique. 6 po x 6 
po (15 cm x 15 cm). 
Finition satinée facile 
d'entretien. Rég. 2,49 

• 

*x v-yyyyy.yy.'.yy.yyyyy.•.<•'.-.•'.\x% 

[ „ . 

•y. .v • v.'.-. ..*-> -*• 
: 

MAINTENANT 38 MAGASINS A TRAVERS LE 
CANADA POUR MIEUX SERVIR 

PAS DE PAIEMENT PAS D'INTERET AVANT* 

CARREAUX DE CERAMIQUE 

90% de rabais! Mode designer 
Quatre style durables pour planchers. Couleur 
blanc classique, rose, beige et gris. Pour cuisine^ 
salles de bain et plus! 7 7/8 po x ^ » g* 
7 7/8 po (19,6 c m x l ^ ô cm). A ^ 7 
Rég. 1,99 H . p L C A -

CARPETTES 

DIS CENTAINES DE STYLES! JUSQU'À 70% DE RABAIS! 
Aubaines fantastiques sur notre sélection entière de carpettes. 
Vaste choix de styles et de grandeurs, variant d'un magasin à 
l'autre. Rég. 84,00$ à 1699,00$ M A I N T E N A N T 

•Achat minimum de 250$. Dépôt minimum de 25%. Sur approbation de crédit. 

1 
VÉPC 

mm 

SPECIAL 1 /2 PRIX 
Grand Ouverture 
Tapis texture avec envers de mousse épaisse. 
Ton neutre attrayant. 12 
pi x 12 pi (3,66 m x 3,66 
m). Les quantités sont 
limitées. Rég. 159,99$ 

Votre^ympathique 
concessionnaire 

mem 

<y&/s. 

SPECIAL 1/2 PRIX! 
ÉCONOMISEZ 1 8 # S 8 V»CA» 
Attrayant tapis pelucheux résistant aux taches 
et offert à bas prix exceptionnel. Choix de 
couleurs mode. Rég. 23,99 
•Installation professionnelle et sous-tapis Inclus. Achat minimum de 20 v.ca.. 
pose sur surface plane. 

•ity 

•mrr 

•c* 

COMPLÈTEMENT 
INSTALLÉ* 

i 

?48 

N I S S A N 

fêESISTACHE A 1/2 
U PRIX LE PLUS BAS AU PAYS! 
Un excellent achat! Tapis velours super 
pelucheux en nylon RJÉSISTACHE de 
lonsue durée. Choix dé couleurs 
décoratives offrant belle apparence. 
Rég. 35,99 

PRIX 

v.ca. 
COMPLETEMENT 

INSTALLÉ* 

fkctorerie 
de Tapis tCJUVW 

PlWCMfRS 
MUDI 

ST-LÉONARD 3T-LAURENT 
6878. JEAN-TALON EST 3450. CÔTE VERTU 
254 6626 ) 338-3851 

A 

MAGASMCZ À DOMiCJLE ZAHS 06UGAT>ON. TÉLÉPHONEZ ET 
DEMANDEZ UNE ESTIMATION G R A T U m À DOM1GLE. La 
photoyapiw< et la typographie peuvent être modifiés. 

LASALLE 
7810 BOUL NEWMAN 
368-7083 
MAGASINEZ A DOMICILES SANS 
OBLIGATION. TÉLÉPHONER ET 
DEMANDEZ UNE ESTIMATION 
GRATUITE A DOMICILE. 

HEURES D'OUVERTURE DES MAGASINS: du lundi au mercredi: de9h00à18h00; jeudi et vendredi: de 
9h00è21 h,00; samedi: de9 h 00à 17 h 00. 

LAVAL BROSSARD 
1710 BOUL DES LAU REND DES 7205. BOUI,. TASCHEREAU OUEST 
967-5425 ' 462-2911 
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F R É D É R I C T R E M B L A Y 
de la Presse Canadienne 
QUÉBEC 

C Le ministre de l'Environ­
nement, Pierre Paradis, ren­
contrera ce soir à Montréal, 
son nouvel homologue fédé­
rât* Jean Charest, afin de 
discuter du délicat dossier 
Grande-Baleine. 

L'entretien devrait don-
net lieu à des échanges par­
ticulièrement pointus sur le 
processus environnemental 
concernant les routes me­
nant à Grande-Baleine. 

«le m'attends à ce que le 
gouvernement fédéral passe 
à l'action, accepte que le 
Québec ait complète juri­
diction en ce qui concerne 
les infrastructures», a indi­
qué M. Paradis, hier, au 
cours d'une rencontre avec 
la presse. 

Cette partie des travaux 
(routes et autres infrastruc­
tures), conformément aux 
voeux de Québec, fait pré­
sentement l'objet d ' une 
étude environnementale 
distincte des barrages, et 
n'est soumise qu'à un exa­
men provincial. 

Or, Ottawa n'a toujours 
pas renoncé à son «droit» 
d'intervenir dans cette par­
tie des travaux. Au contrai­
re. 

Le ministère fédéral des 
Pèches et Océans a en effet 
effectué sa propre évalua­
tion environnementale des 
infrastructures. Le ministre 
titulaire, John Crosbie, doit 
transmettre sous peu -si ce 
n'est déjà fait- ses recom­
mandations au ministre 
Jean Charest. 

En vertu de la loi fédéra­
le, le ministre Crosbie pour­
rait exiger de son collègue 
que soit tenue une audience 
sous l'égide du Bureau fédé­
ral d'examen environne­
mental. 

Entente irréaliste 
Pour ajouter à la pression, 

le nouveau président du Bu­
reau fédéral d'examen envi­
ronnemental, Michel D o ­
rais, a qualifié il y a quel­
q u e s semaines 
«d ' i r réal is te», l 'entente 
intervenue entre Québec et 
Ottawa et qui permet de 
scinder en deux l'évaluation 
environnementale de Gran­
de-Baleine. 

Depuis cette déclaration, 
M. Morais a fait parvenir au 
ministre Pierre Paradis une 
missive expliquant qu'il au­
rait été mal cité. 

. Quoi qu'il en soit, une in­
tervention d'Ottawa dans le 
processus environnemental 
sur les infrastructures se tra­
duirait inévitablement par 
de nouveaux délais, au mo­
ment où Hydro-Québec af­
firme que le projet Grande-
Baleine accuse déjà des re­
tards importants et coûteux. 

Dans un souci d'agir avec 
célérité, le ministre Pierre 
Paradis donnait d'ailleurs le 
feu vert la semaine dernière 
aux audiences publiques sur 
cette partie du projet ( infra­
structures). 

Les comités d'examens 
environnementaux Kativik 
(Inuit) et COMEX (Cris) 
ont 90 jours pour se livrer à 
cet exercice, qui consistera 
notamment à l'analyse de 
l'étude d'impact produite 
par Hydro-Québec. 

Choix de la présidence 
Le choix du (ou des) pré­

sident de la commission, 
multipartite qui aura pour 
mission d'étudier l'impact 
environnemental du projet 
Grande-Baleine (essentiel­
lement les barrages selon les 
accords actuels) fera aussi 
partie des discussions ce 
soir entre MM. Charest et 
Paradis. 

Le ministre Paradis a pré-v 

cisé que les noms de Paul 
Lacoste, ancien recteur de 
l'Université de Montréal, et 
de Peter Jacobs, professeur 
en aménagement au même 
endroit, constituaient «un 
choix acceptable» pour 
Québec afin de co-présider 
cette commission. 

• 

Bien que l'ex-ministre fé­
déra) de l'Environnement, 
Robert de Cotret, ait cau­
tionné les deux candidatu­
res, M. Paradis a souligné-
que lean Charest devait à 
son tour faire de même. 

Cette commission comp­
tera des représentants des 
gouvernements fédéral et 
provincial ainsi que des 
communautés inuk et cris. 

D'ail leurs, des porte-
parole de ces groupes au­
tochtones doivent partici­
per à la rencontre de ce soir. 

. M . 1 1 

Paradis le projet de loi de Lincoln sur la pollution industrielle 

• Le ministre de l'Environne­
ment, Pierre Paradis, a déposé 
hier à l'Assemblée nationale un 
projet de ïoi destiné à lutter con­
tre la pollution industrielle au, 
Québec. 

Le projet de loi 143 reprend là 
où le dossier avait été laissé il y a 
trois ans par l'un de ces prédéces­
seurs, l'ex-ministre Clifford Lin­
coln. 

Le projet de loi vise à réduire 
de 75 pour cent, d'ici à l'an 2000, 
les rejets industriels de 600 entre­
prises au Québec, responsables à 
elles seules de 80 pour cent de 
toute la pollution industrielle au 
Québec. 

Le ministre Paradis espère 
donc réussir là où sen ex-collègue 
Clifford Lincoln avait échoué: 
convaincre non seulement son 
gouvernement d'appuyer la nou­
velle loi mais donner son aval aux 

. règlements qui en découlent, sans 
quoi la nouvelle législation perd 
tout son effet. 

« ta p-^mièrè priorité du mi­
nistre de l'Environnement est 
que la loi déposée devant l'As­
semblée nationale soit adoptée, si 
possible unanimement», a fait va­
loir M. Paradis lors d'une rencon­
tre avec la presse. 

Le ministre, qui affirme avoir 
obtenu l'appui du Conseil des mi­
nistres sur sont projet de loi, ajou­
te «que les règlements seront 
acheminés au Conseil des minis­
tres 30 jours après l'adoption de 
la loi». 

Pierre Paradis 

VIQ les outils légaux nécessaires 
pour s'attaquer à la pollution in­
dustrielle», a fait valoir M. Para­
dis. 

Si le projet de loi devait voir le 
jour, celui-ci aurait pour effet en­
tre autres d'accroître les sanc­
tions imposées aux entreprise» 
délinquantes. 

Dans le cas d'une première of­
fense, l'amende exigée varierait 
de 10 000$ à 25 0000$ alors que 
pour les infractions subséquentes, 
les amendes réclamées se situe­
raient entre 20 000$ et 50 0000$. 

Outils nécessaires 
«Nous avons négligé l'épura­

tion industrielle et agricole. Le 
projet de loi va donner au MEN-

ordonnance, de cesser tout rejet 
de contaminant jusqu'à ce que 
cette dernière ait déposé une de­
mande d'attestion auprès du 
MENVIQ. 

D'autre part, appelé à commen­
ter le dossier de l'incinérateur 
Tricil, à Mercier, Pierre Paradis a 
soutenu que son ministère a agi 
avec le maximun de rapidité dans 
cette affaire, malgré les critiques 
du milieu écologiste. 

«Le cabinet du MENVIQ, dans 
le cas de Tricil, a été mis au cou­
rant il y a 45 jours, la suite n'a pas 
tardé, les mandats de perquisition 
ont été émis par les tribunaux jeu­
di de la semaine dernière, lès per­
quisitions ont été effectuées ven­
dredi, l'enquête se poursuit ron­
dement», a indiqué M. Paradis. 

Le ministre a précisé que l'en­
quête était menée à la fois par sa 
«police verte» et par la Sûreté du 
Québec. 

Des centaines de barils et d'ap­
pareils électriques contaminés se­
raient enfouis près de l'incinéra­
teur, hors de service depuis deux 
ans. Il servait à brûler des hydro­
carbures et déchets organiques 
dangereux. 

Caoutech 
Le ministre Pierre Paradis a 

d'autre part précisé «qu'une véri­
fication administrative» avait été 
ouverte dans le dossier de la com­
pagnie Caoutech, qui aurait tou­
ché des paiements particulière­
ment généreux de Québec pour 
l'élimination des pneus du dépo­
toir de Saint-Amable. 

Pierre Paradis a indiqué que le 
contrat liant Québec et la firme 

mentales, incluant celle du Con­
seil du trésor». 

Le ministre Paradis n'écarte 
pas cependant que des écarts 
aient pu se produire dans «la ges­
tion quotidienne du contrat». * 

]'ai demandé au sous-ministre 
de l'Environnement de vérifier si 

dans l'application quotidienne, il 
y aurait eu du laxisme», a précise 
M. Paradfc. 

La Presse rapportait dans son 
édition d'hier que Caoutech au­
rait notamment eu droit à près de 
145 000$ pour déchiqueter 300 
pneus, et à près de 43 000$ pour 
le déjantement de 800 pneus. 

4 r. . 
• •• LES ANNONCES CLASSÉES 

W'Iï>. ". 285-7111 

Par cette nouvelle législation, Caoutech avait été révisé l'an der-
le ministre de l'Environnement nier» à la suite de l'incendie du 
pourrait aussi exiger d'une entre- dépotoir, et qu'il avait reçu « tou-
prîse, par l'intermédiaire d'une tes les approbations gouverne-

À NE PAS MANQUER 
dans les 

ANNONCES CLASSÉES 
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O N U5 s o i 
N O T R E N O U V E L L E R U B R I Q U E 

"LES BONNES OCCASIONS", ce sont des voitures usagées qui 
sont vraiment de bonnes occasions pour nos lecteurs. 

"LES BONNES OCCASIONS", c'est aussi la possibilité pour les 
marchands de voitures d'occasion de profiter d'un 

T A R I F PRÉFÉRENTIEL 

i 

l'opération "LES BONNES OCCASIONS" 
t o u s l e s l u n d i s . ë 

Profitez-en! Tél.: ^514) 285-7000 Télécopieur: (514) 848-6287 
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La Stylus berline S d'Isuzu 

autres Japonaises. 
UImpulse XS d'Isuzu 

• 4 

10 995 
V "' ou 22Q-.23S 

par mois 
(location)1" • 13 745 J * ou 284,99 S 

' par mois 
(location)1" 

Transport, préparation et plein d'essence inclus. 

Rouler en Stylus berline 4 portes, c'est du 
sport Son moteur de 1,6 litre à 5 vitesses est un 
routier en puissance. Sportive à souhait, la Stylus 
est familiale d'un pare-choc à l'autre. 

Les mordus de la performance savoure-
; 

ront le plaisir de conduire l'Impulse XS : moteur 
4 cylindres à 16 soupapes, injection électro­
nique multipoint, freins assistés à disque et 
suspension indépendante de type Lotus sur 
les quatre roues... Bref, la puissance maîtrisée. 

Transport, préparation et plein d'essence inclus. 

Faites l'essai de la Stylus berline S et de 
l'Impulse XS chez votre concessionnaire 
Passeport Elles sont construites pour vous. 

Nous savons ce que vous voulez. 

f Prix basé sur le PDSF moins 750 $ de remise de Passeport, moins 500 $ 
.î • du programme Premier acheteur Passeport. Rabais additionnel de 20 $ 

de votre concessionnaire Passeport à l'achat de la Stylus S. Cependant, 
rachâteurpeutcholslrlaremisePasseportouIefinancementGMAC.Le 
concessionnaire peut vendre moins cher. Détails chez votre concession 
nalre Passejx>rL Taxes en us. _ 

t Tarif mensuel établi d'après le PDSF, pour un terme de 48 mois, avec 
valeur résiduelle de 3918,00 $ pour la Stylus S et de 4648,00 S pour 
l'Impulse XS. Sujet à approbation par G MAC. Détails chez votre conces 
slonnaire Passeport. Taxes, Immatriculation et assurance en sus. 

m PASSIzPOR 

L ' A S S O C I A T I O N ' D E S C O N C E S S I O N N A I R E S P A S S E P O R T D U Q U E B E C . 

PttilportStJftin FMMprtOfcjrit Passeportïcfiebwn* PnsiportLapnirtc PasseportLjvai PasseportHochttap PasseportShertwoke PasseportSoreHb^ PasseportBLsimice 
385.rueUbe>£e W00. bout Déttrie 705. bout tfcsSegneurs 10S5,bouLSîetkabelh 1615. bout S! Mata Est 4500. rue Hochdafa 4880.bouLBoufque 7025.t<tnoePto:3,ra^ ^ ^ < * ^ 
«iJMfKWf-ftchafceu Montréal - TencDow UPr«nt Ocvemjy. U*tf Mortréd Rock Forest Tracy 
1ÉL(51413»11U TeL(M4)4&iSS55 TéLi514)964-1374 TcL(514)6595994 1H:(514)385-9191 Î6L(514)2511552 TèL(819)8231400 îêLi514ï74(vl337 

v 
.y-' v . 

W_l514)43;ôli: 

Passeport USait Passeport Grarin Passeport West island Passeport Orummondwile 
«9iû.boulNe*mafl 134^,ruePm^e 10i33.tojLGounv>jest 325.DouiSï X)sepft 
IdSaV Graft* Roiboro 0i\ir.rwC<èt 
«L (514) 365-2195 *L(514)3701404 lèL (514)684-3161 «L (819) 477-2323 
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M. Dufour constate la confor- serves, non pas en ce qui a trait tdérants» sont «quand même im- tous lès instants pour qu'il n'y ait 

i < \ . • ' . r ->-••* h • « 

• A

L e P/ôjet de loi du ministre Gil 
Kemitlard respecte bien l'esprit 
au rapport de la Commission Bé-
langer-Campeau. Toutefois , il 
laudraLvoir le sens qui sera donné 
a certains «considérants» qui ac­
compagnent le texte. 

Telle est l'opinion qu'ont émise 
mer-des* ex-commissaires de la 
Commission Bélanger-Campeau, 
rejoints* par La Presse Canadien­
ne: Mme Lorraine Page de la 
C E Q , M. Ghislain Dufour du 
Conseil du patronat M. Serge 
Turgêpn de l'Urion des artistes. 

mité du projet de loi avec le rap­
port de la c o m m i s s i o n et se 
montre même satisfait de la pré­
cision d'un point qu'il trouvait 
obscur. 

«Pour nous, c'était essentiel 
que le gouvernement du Québec 
conserve en tout temps sa pleine 
initiative d'appréciation (de la si­
tuation politique à ven ir ) . Ce 
n'est pas une commission qui doit 
gérer le Québc. L'Assemblée na­
tionale est souveraine. Ça, c'est 
dit clairement.» 

Le président du Conseil du pa­
tronat note aussi avec satisfaction 
qu'une chance égale est donnée 
aux deux commissions parlemen-

Ghislâsri Dufour 
taires, celle sur la souveraineté et 
celle qui pourra étudier d'éven­
tuelles offres à venir du Canada 

Le president du CPQ Ghislain n n a l n i « 
Dufour. se réjouit du fait que le • ggl T u r a e o n 
gouvernement se soit gardé une 5frfle T u r ? e ; n , * 
marge, de manoeuvre suffisante D c s o n c o l e » l e president de 
pour s'adapter à la conjoncture l'Union des artistes Serge Tur-
politique à venir. geon montre ouvertement des ré-

A - -

SUPER AUBAINE LENNOX 
CARRIER 

9 1 RHEEM 
M YORK 

M • ARMSTRONG 
MITSUBISHI 

s ; • . . . I V X W - - » " 1 ^ 
. . . 

; 1 Hillllll 

Carrier 
2TONNES 

CONTACTEZ LE SEUL CENTRE DE 
THERMOPOMPES À RABAIS À MONTRÉAL F C O M S M T H E R M O P O M P E S A R A B A I S A MOI 

%ÊTCH 733-1414 

». 

se 

C„ttec««ns allemaf 
et italiennes | « 

. L Eranit, Basler, 

jérémieDAi» 

S o u « e f s e. dWe« «cessoues 

>0l 

645, boul, Samson, Sainte-Dorothée 
Laval -Tél.: 689-1516 

Ouvert tous les jours de 10 h à 17 h, sauf le 
jeudi jusqu'à 21 h et le vendredi jusqu'à 18 h. 

au corps du projet de loi mais à portants» dans tout projet de loi, pas «distorsion» de la volonté de 
l'égard des «considérants». carc'est souvent dans ces prélimî- la commission et de la volonté 

«Tai l'impression que lé pre- nalres qu'on comprend où le lé- populaire, 
mier ministre veut se garder la li- ^SÊ^^^SMÊ^^ «Ce qu'on a voulu, à la com-

politique. Il n'a pas de marge 
Le président de l'UdA souligne Mme Lorraine Page, de la CEQ, de manoeuvre politique pour fai-

que ces «attendus» et ces « cons- promet aussi une vigilance de re n'importe quoi.» 

r 

Cette marge de manoe<ffBe, le 
gouvernement Bourassa n'en a 
pas abusé avec son p r o j e t a » loi, 
estime Mme Page. ; 

La présidente de la CEQ émet 
néanmoins une réserve. «OIJ, ver­
ra le sens qu'il donnera aux-àtten-
dus qu'il a ajoutés au jJPcjSl de 
loi, en disant que le gbtiverne-
ment a la pleine faculté cFfiiftiati-
ve et d'appréciation r 
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Jusqu'à 
taux de crédit 

de remise en argent ou pour 48 mois pour certains modèles. 

«" 4 .1 
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Rabais sur les ensembles d'accessoires en option jusqu'à 
** 
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Dodge Spirit/Plymouth AcclafiwK 
1000 $ de remise eh argent ou 
mux de crédit offert par le fabricant". 
• Plus puissantes et plu^ ;igré*tbles à *.« induire que toui 
. j i itrc- nu nJèle concurrcni.- Motor 7>v#ft/ 
ensemble d'accessoire» en option ottrani le cliniattseui 
sans trais". 

r / 

t 

Plymouth Sundance/Dodge Shadow 
750 $ de remise en argent ou 
taux de crédit offert par le fabricant*. 
Équipées de caractéristiques standard, ces voitures 
constituent les valeurs sûres à •* portières de Chrysler. 

• \ • 

* • » . . . • 

Colt 200 
750 $ de remise en argent ou 
taux de crédit offert par le fabricant*. 
La Sportive des années 90 qui vous olfre la technologie 
japonaise... à un prix maintenant plus abordable. 

Colt 100 
Ajoutez-y 750 % de remise en argentt et la Colt 100K vous est proposée à parti/ 
de 69*73 Vous pouvez choisir un taux de crédit offert par le fabricant 
plutôt que la remise en argent*. 

L - . 

-

• • 

9 $ r 
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T É L É A V T I S S E U R 

Plus sûr. Plus vite 
Moins cher. Moir 
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Les camionneurs bloquent l'autoroute 401 
O r? r» 

Prem&Dêdicnnc ronto, afin d'attirer l'attention qu'Us n'obtiendront pas des 
sur le fait qu'ils ne peuvent gouvernements fédéral et oqta-

l Ôz concurrencer leurs collègues rien, la promesse d'une révi-
Toronto 

M Qe§,£entaines de camion­
neurs mécontents ont bloqué la 
circulation 

routiers américains. sion des taxes élevées et de la 
réglementation sévère qui, se-

Les quelque 300 camion- Ion eux, accordent des avanta-
sur l'autoroute 401, neurs entendent poursuivre le ges injustifiés à leurs concur-

hier„çp#gestionnant la circula- barrage de l'autoroute 401 en ! rents américains effectuant du 
don vers l'est de la ville de To- direction est et ouest» tant transport au Canada. 

) 
— — 

La CSN en campagne référendaire 
CILLES N O R M A N D 
du bureau de La Presse 

QUÉBEC 

t 

• La Confédération des syndicats 
nationaux ( C S N ) tiendra vendre­
di, à Laval, un conseil confédéral 
spécial pour faire le bilan de sa 

i 
V -

» ^ . 

* 

De tous les fabricants automobiles nord-américains, Chrysler a obtenu, pour la quatrième année 
de suite, le plus haut taux de satisfaction de la clientèle. J.D. Power & Associates 

' . • % • : •••':<•••• .' •'. • vuM »".;. . ,'i'r-V- • 
'••t.. y * - • . < • . . • - » . . « * « • " . - • . • . . * • .«Ir*/. . , • « . « • V -

Chrysler Dynasty S 
- 7 C A * J 

75U $ de remise en argent ou 
taux de crédit offert par le fabricant*. 
Cette berline qui accueille six personnes offre un confort 
et une qualité admirables. Elle est en Elit notre voiture de 
classe intermédiaire la plus avantageuse qui soit! 

Dodge Shadow «S»/Plymouth Sundance «S» 
A seulement ( 

3 995 $ , c'est notre meilleur prix et la meilleure valeur 
que vous ne puissiez obtenir...^ 

Votre choix: 500 $ de remise 
en argent sur les modèles 
a 5 v iggs jpu boîte-pont 
attto 

1 
v m 

Plymouth Voyager/Dodge Caravan 

•' ". Zh* 
- h 

Économisez 1.000 $ sur un ensemble d'accessoires 
en option". 
Vbyez votre concessionnaire au sujet des remises en argent que le 
fabricant offre au concessionnaire. Avec plus de 250 000 véhicules 
vendus, Chrysler surpasse tous ses concurrents réunis ( R L Folk) 

*' • -•• • ' * • v;- y. /. 

r « 

Plymouth Laser 
500 $ de remise en argent ou 
taux de crédit offert par le fabricant*. 
-Un coupé sport abordable qui offre suffisamment 
de performance pour concurrencer la Porsche 9+4 
Road and TYaclt 

Pick-up Dodge Ram 
1 000 $ de remise en argent ou 
taux de crédit offert par le fabricant*. 
l o pick-up Dodge Ram équipés de freins avec système 
antiblocage en équipement standard obtiennent, 
pour la deuxième année de suite, le plus haut taux 
de satisfaction de b clientèle. 

tD. Power & Associates 

à • • 

rgent ou 

». 

m 
v (Offre excluant modèle diesel 1991 ) 

Chrysler Imperial 

k 2 000 $ de remise en argent ou / 

taux de crédit offert par le fabricant*. 
Le joyau de Chrysler: grand luxe et style traditionnels 

—1 combinés à une technologie sophistiquée et à une 
j fabrication soignée. 

Chez Chrysler, nous allons droit au but : nous vous proposons des offres sans pareilles. 
Tout comme nos voitures, d'ailleurs: qualité et valeur inégalées. Passez donc sans tarder 
chez votre concessionnaire Chrysler, Plymouth ou Dodge et venez comparer nos prix 

Économisez aussi sur les ensembles d'accessoires et obtenez les remises en argent 
offertes au concessionnaire par le fabricant sur de nombreux modèles. 

L'Avantage Chrysler 
Profitez d'avantages semblables pour les modèles Daytona, Le Baron Coupe, Dakota et Ram 50 

chez les concessionnaires Chrysler du Qyébec 

IjmioniOoifge 

' C « i ortw kont mutu*o«m«m U C W N «t ne • tc-'estem qu'aux pa'tcui «r* «citant au detail E»es annu'-ent et rempUcent toute* tee o^ree précéOemee et ne peu\-ent esc corroc^ee* a aucune eutre Lee cemance» 
de cred<t pour un larme maximal ce 48 mon sont co-id-tonneuea à l'approtatton de Cn/yvW Credit CanaCu née Les frais de transport o'.mmatncuution, o assurances ou autres et ies taxaa sont en sus. Voyej votre 
conceesK^naire pour tous les détail*. Les venculee acnetés dorveot être livres à partir du stocu actuel des concewonna>re*. du 1 ma» t M t Ruqu à ta ryi de ce programme te a quale sera deiamunee par Cnrysier Canada 
ttée. Saute I orirs de remise an argent on applicable dans le cas das verucuies louas a long terme à des particuliers. 

•• C:.ndiseur offert sans frais sur certains moaaies spécialement équipés le* économies ossoc«o:> aux enso^o'es o acces^oiras sont étabues d'après la pr.x oe détail suggéré par le fabneant pour ces accessoires torsqu Js 

Vh/hXHstfi 

CHRYSLER 
*'* Prix de detail suggéré par la fabricant pour le modèle de base 190Ï. Les frais d'assurance», d immatriculation, de transport (Sundance'Shadow 400 S. Con 100E 390 S) ou autres et les taxes sont en sus Les stocVs «tant 

limités il sa peut que les concessionnjirus aient a commander ou à échanger les t en<cuie» Les concessionnaires peuvent vendre n»ns Cher, 
t Les remises en argent sont offerte* pour un temps hmaé. Voyez votre concoss^nnair* pour les détails. Les vericuWiu doivent ét/o achetés at hvres a parer du stuc* actuel des concesacnnaires. du i mai 19flt jusqu'à la fm 

de l'orfre telle quéûe tara déterminée par Chrysler Canada lté* Seuie i offre de remise en argent est appbcabie cans le ce* des véftcuie* loués * long terme à oee partcusers. CHRYSLER 

campagne en faveur de la souve­
raineté du Québec, amorcée il y a 
un an. et pour mettre au point 
une stratégie permettant de pren­
dre part à ia démarche référen­
daire. 

Membre fondateur du Mouve­
ment Québec, le président de la 
CSN, Gérald Larose, a annoncé à 
La Presse, hier, qu'un blitz serait 
mené auprès des 245 000 travail­
leurs syndiqués de Ya centrale, 
pour les sensibiliser à la campa-

: • 1 * i 

Le président du Parti québé­
cois, Jacques Parizeau, et le chef 
du Bloc québécois à Ottawa, Lu­
cien Bouchard (Tun des fonda- • . 
teurs ) , y ont aussi adhéré. 

M. Larose, bien que déplorant' 
la forte représentation du groupé - • 
ministériel au sejn des commis-' 
sions parlementaires créées par le 
projet de loi 150, de même'que 
certains considérants qui peuvçnt 
donner l'impression que «Robert 
Bourassa se ménage une marge 

gne référendaire, avec l'objectif politique», se réjouit du <Jocu' 
d'amener 10 p. cent d'entre eux m e n t présenté par le ministre Gil 
(environ 25 000 membres) i* s'en­
gager dans l'action entreprise par 
ce mouvement souverainiste. 

Le Mouvement Québec, dont le 
président est Serge Demers, a été 
mis sur pied au cours des travaux 
de la Commission Bé!anger-Cara-
peau, pour s'assurer que le gou­
vernement Bourassa tienne bel et 
bien un référendum sur la souve­
raineté du Québec, avant le 2b oc­
tobre 1992. 

Rértiillard. 

« C e qui est intéressant, c'est 
que le premier ministre n'a pas, eu 
d'autre choix que de correspoiv . 
dre à la volonté exprimée pai-^W" 
Commission Bélanger-Campeau. 
Mais, d'ici 18 mois, il faudra 
maintenir à son endroit la méine 1  

vigilance que nous avons ttlwfrj" 
vée durant les travaux de la com­
mission constitutionnelle», souli» 
gne le président de la CSN. 

•N^,f. comfort physio sport spa inc t 

physio»hêrapi© 

• -

5730. chem in upper fr :chine (à hdg) 189-21 -

SOLDE 
20e ATiTlIVERSAIRE 

chez 
o 
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5 0 % 

Le carrefour de la mode européenne 
vous offre des rabais allant 

d e 2 0 à 5 0 % 
sur ses collections printemps / été. 

Des rabais sur tous ses vêtements signés et 
importés de France, d'Italie, d'Allemagne. 

a- v 

HOMMES 
• complets et 

vestons sport 
prêt-à-porter 

• pulls 

• polos 

• chemises 

• pantalons 

• cuir et suède 

• chaussures Bally 

FEMMES 
nos collections 

LAUREL 
ESCADA 

DIMO VAUATO 
et autres signatures. 

COMPLETS SUR MESURE 
498$ 

2 POUR 975$ 
(Livraison 2 semaines) 

M -

1499, rue Fleury Est, Montréal 
381-4267 

L E T É L É A V E R T I S S E U R . 

Plus sûr. Plus vite. 

n Beaucoup moins cher. 
4 

• — 

• » 

S O $ S3 E R A»B A I S 
D A N S L E S T É L É B O U T I Q U E S B E L L 

Présentez ce bon à l'achat de n'importe quel téléavertisseur offert dans les Téléboutiques Bell, jusqu'au 30 juin 1991. 
Vous obtenez aussi, sans frais supplémentaires, le service de rétention des messages vocaux. Limite d'un bon par téléavertisseur. 

Pour connaître la Téléboutique Bell la plus près de chez vous, appelez au 1 800 361-9844. 

A , — 
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comptant pour les 
it i/JWr" 

• • . dît Elkas 
A N D K t f P t f l M N 
du bureau de La Frè&sc 

b'ifejlEC 

»K; te gouvernement du Québec 
n*a.;plus aucune-marge de ma­
noeuvre pour financer le develop* 
pemeht du transport en commun, 
plus particulièrement dans la ré­
gion de Montréal. Les'sommes 
engagées arrivent à peine à dé? 

, frayer les coûts des emprunts. En 
. Mil-plus de 90 p. cent p. cent des 
- , begets pour les immobilisations 

servent au financement des dettes 
à long terme. 

Dans une note qu'il vient de 
. déposer au cabinet, le ministre 

. de^oTransports, M. Sam Elkas, 

.iqnqe un véritable cri d'alarme à 
ce^sujet, indiquant qu'il faut à 
tout prix payer les nouveaux au­
tobus comptant si Ton veut rajeu­
nir les services de tansport en 
commun. Il n'est plus question 

. d'investissmeents majeurs. Les 
prolongements de lignes de mé-

- t rd né sont plus au programme, 
du moins pas avant la fin du siè­
cle çt ce, malgré les engagements 
électoraux, comme l'indiquait La 

, Pressé dans un récent reportage. 
. M. Elkas fournit une longue lis-

. te de lacunes dans le financementN 

du transport en commun et souli­
gne, les difficultés croissantes de 
ces services publics, principale­
ment pour le région de Montréal; 

^ ..Çe qui ajoute aux difficultés, 
c'est que la clientèle est à la bais­
se. En effet, dans la grande région 
métropolitaine, qui représente 
près de 78 p. cent des déplace­
ments en transport en commun 
de l'ensemble du Québec, la part 
de marché de ce mode est passée 
de 29 à 25 p. cent entre 1982 et 
1987, Par ailleurs, dans la même 
région, le nombre de voitures-
personnes s'est accru de 40 p. 
cent depuis 1974. 

Durant la même période, les in­
vestissements étaient massifs et 
financés sur de longues périodes. 
Voici quelques données révélatri­
ces pour la période de 1976 à 
1989: 
©pour l'ensemble des sociétés de 
transport, le nombre d'autobus 
est passé de 2614 à 3250 ; 
• les dépenses d'immobilisations 
étaient d'environ 8 millions seu­
lement en 1976, alors qu'elles 
sont maintenant de 188. millions; 

• ' l a STCUM a construit la ligne 5 
du métro et prolongé les lignes 1 
et Z-

L&piinistre Elkas alerte ses col­

lègues. «La constitution d'un pa­
trimoine important depuis 20 ans 
implique qu'une part croissante 
des ressources financières devra 
être consacrée à l'entretien, soit 
148 millions pa rannée , car le 

• vieillissment des équipements et 
infrastructures est devenu un en­
jeu majeur», dit-il. 

Le ministre souligne par ail­
leurs à grands traits les difficultés 
que posent l'étalement urbain. 
«Ce phénomène d'étalement ur­
bain a été très prononcé dans la 
région métropolitaine de Mont­
réal durant les trois dernières dé­
cennies. Alors qu'en 1966, 75 p. 
cent de la population de la région 
habitait le territoire de la CUM, 
en 1996 ils ne seront plus que 55 
p. cent», écrit le ministre. Ce der­
nier voit mal comment financer 
le transport en commun dans les 
villes de la couronne, à faible 
densité démographique. 

Le ministre suggère que la vie 
utile des véhicules soit prolongée, 
à la suite d'études précises qui 
pourraient être réalisées. Égale­
ment que l'on examine l'achat 
d'édifices déjà construits plutôt 
que de toujours songer à de nou­
velles constructions. Cette sugges­
tion vaut d'ailleurs pour l'utilisa­
tion de voies ferrées existantes, à 
Laval, pour compenser l'abandon 
d'un projet de métro. Par ailleurs, 
d'ici 1996, le gouvernement du 
Québec entend acheter de plus en 
plus d'autobus en les payant au 
comptant plutôt que de recourir 
constamment au financement à 
long terme. 
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LOUER CHEZ AVIS PLUS ffiE 
QUE JAMAIS! 

Avis Express, c est sérieux. . « ^ 
parce que c'est véritablemeiTOTE! 
Maintenant, vous pouvez vous 
diriger directement au comptpir 
Avis Express (situé dans Taire de 
stationnement près de votrâKST 
voiture). Vous y signez le coBtfât de 
location et vous partez... VITE l. 
Ce nouveau service est disponible 
sans frais additionnels en haute' 
saison de voyages d'affaires dans 
plusieurs aéroports du Canaâa. 
Appelez tout simplement Avis pour 
faire votre réservation, mentionnez 
votre numéro Avis Wizard Z£Z 
(disponible sans frais) et demandez 
le service Avis Express. La 
prochaine fois que vous désirez 
louer une voiture, adressez-vous à 
votre conseiller en voyages d £ 

demandez Avis. Ou appelez* 
1-800^79-AVIS (1-800-879-2847). 

i Avec un numéro Wizard et Avis 
j Express, vous'ne traînerez pas 

longtemps à T aéroport. Car 
chez Avis «Nous y mettons du 

Bî " coeur plus que jamais».^:; 

• 

> - I 

Le gouvernement du Québec 
entend par ailleurs investir des 
sommes importantes pour trans­
former des autobus existants qui 
serviront au transport des person­
nes handicapées. Actuellement, 
le transport des personnes à mo­
bilité réduite est mal organisé et 
coû te 1 4 $ pa r t r anspor t en 
moyenne, alors que le transport 
en commun ne coûte que 2$. 

A\is loue des voitures GM. Buick Regal. Nous y mettons du coeur plus que jamais." 

/ A û m n l o n ' i ^ . \ •)•. .) ©1991 -Avlscar inc. 
/\v3I UUlcLI L «Avis» est une marque déposée d'Avlscar Inc. 
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Un actionnaire important attaque la sollicitation de Gordon Capital 

D I F P U S I O N V O L O N T E 
-

i 

Montréal, le 14 mai 1991 - Charles Johnston, administrateur de Memotec, et un des plus importants actionnaires 
individuels de la société, détenant 2.5 millions d'actions ordinaires, apportait aujourd'hui son appui sans réserve 
à la direction de Memotec aussi bien au président du conseil, Eric Baker, qu'au président, William McKenzie. 

• • • • 

Il déclare «je suis en total désaccord avec la procuration de Gordon Capital qui veut remplacer trois des treize 

membres du conseil d'administration proposés par la direction et devant être élus lors de l'assemblée annuelle 

spéciale des actionnaires devant avoir lieu le 

i l . » . . 

e 16 mai». , 

Monsieur Johnston déclare «je ne prends parti pour aucun des deux belligérants puisque ma candidature fut 
proposée dans chacune des deux procurations. Par contre, étant un Investisseur Important dans la société, je 
surveille attentivement les gestes posés par chacun des membres de la direction. Memotec est bien administrée^ 

« 

I 

lait 

" ' m 

et rentable et, à mon avis, la société porte une grande attention aux intérêts de ses actionnaires 
» • 

7i 

« 
.... v* 

**** 

Il ajoute «je ne connais aucune des personnes proposées par Gordon Capital, mais l'argumentation utilisée dans 

leur circulaire d'information n'a aucun sens». 

Il semble évident que les vraies intentions derrière la sollicitation de Gordon Capital sont celles de quelqu'un qui 
désire s'approprier le contrôle de Téléglobè sans rien payer aux actionnaires». 

Monsieur Johnston souligne que si Gordon Capital emporte la bataille des procurations, ses candidats joints aux 
quatre membres de BCE exerceront le contrôle du conseil d'administration. « Et cela ne leur aura pas coûté un sou », 
ajoute-t-il. 

Charles Johnston, citoyen américain, demande aux actionnaires de ne pas signer la procuration de Gordon 
Capital et précise que selon son expérience, l'attitude de Gordon Capital est inacceptable. «SI la stratégie mise 
de l'avant par Gordon Capital pour permettre à une tierce partie anonyme de prendre le contrôle de la société d'une 
façon tout à fait Injuste pour les autres actionnaires, avait été utilisée dans mon pays, ceci aurait été vu comme 
un scandale». 

\ V . 

f . 

Si vous désirez d 'autres renseignements ou si 
à frais virés (514) 738-3974. 

;i vous avez égaré votre procuration de Memotec appelez 

Nous vous demandons de ne pas signer la procuration bleue de Gordon Capital. Nous vous demandons de 
retourner la procuration blanche de Memotec ou de vous présenter à l 'assemblée annuelle spéciale des - ^ 
actionnaires qui aura lieu à l'Hôtel des Gouverneurs - Le Grand/au 777 rue University, Montréal, jeudi Ie_^ 
16 mai, à 15:00 heures. 
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